
Organisé par la Fraternité Sacerdotale Saint Pie X

Prieuré de Grenoble

7 et 8 octobre 2006

CENTRE CULTUREL CATHOLIQUE

3, rue du Cdt Charcot – 74940 ANNECY-LE-VIEUX

Tél. : 04.50.45.06.16

E-mail : pele.salette@free.fr

Pèlerinage de La Mure à
Notre-Dame de la Salette

« Bienheureux Pierre Favre, 

Premier prêtre de la Compagnie de Jésus »

Un car prendra les pèlerins du dimanche dans les villes suivantes :

Villes Lieux Heure de départ
Annecy devant la Chapelle, 05h30

14 bis, avenue du Rhône

Chambéry Gare routière 06h30

Grenoble Devant le prieuré de Meylan 07h30

Pour s’inscrire au car :

Retournez le bulletin d’inscription ci-joint, accompagné du règlement,
avant le 30 septembre 2006.

� Renseignements sur le car du dimanche

Pour tous renseignements sur le pèlerinage



� Le déroulement du pèlerinage

Samedi 7 octobre

11h30 : Accueil devant la chapelle Saint 
Pierre-Julien Eymard du village
de La Mure (altitude 885 mètres ;
41 km de Grenoble RN 85 Direction 

Gap)
Messe à La Mure
Déjeuner tiré du sac

14h15 : Départ du Pèlerinage
18h30 : Arrivée au camping Le Champlong

à la Salle en Beaumont
Veillée autour d’un feu de camp

Dimanche 8 octobre

06h45 : Messe sur le lieu du bivouac
08h30 : Départ de la colonne
11h00 : Déjeuner tiré du sac à Sainte-Luce
12h00 : Départ pour la Salette
15h15 : Arrivée au Col de l’Homme

Montée processionnelle
au sanctuaire de La Salette
Cérémonie de clôture

16h30 : Fin du pèlerinage

Possibilité de louer des bungalows pour la nuit ; pour tous renseignements et 

réservation, s’adresser au camping Le Champlong – tél. : 04.76.30.41.81

� L’équipement du pèlerin

Ce que vous devez prévoir
� des vêtements très chauds (dont gants et bonnet) et des vêtements de pluie

� de bonnes chaussures de marche (semelles à crans )

� un petit sac à dos à conserver pendant la marche contenant le repas de midi, 
des en-cas, une gourde d’eau, un bol et une cuiller pour les boissons chaudes

� votre tente individuelle, votre propre couchage et des affaires de rechange

� la nourriture pour 3 repas (samedi midi et soir, dimanche midi)

Sont prévus
� la fourniture du pain et de l’eau tout au long du pèlerinage, ainsi qu’une soupe 

chaude le samedi soir et le petit déjeuner du dimanche matin

� le transport des bagages et tentes sur le lieu du bivouac

� Le chapitre enfants
Un chapitre particulier est organisé pour les enfants de plus de 7 ans . 

Cette structure est exclusivement mise en place pendant la marche, les parents 

devant récupérer leurs enfants pour les repas et le couchage.

� Pour rejoindre le pèlerinage
Samedi 7 octobre

Pour les pèlerins arrivant en train à Grenoble, un minibus les 
prendra à la gare de Grenoble à 11h00 (moyennant une 
participation aux frais de 10 €) ; veuillez vous inscrire pour ce car 
en complétant votre bulletin d’inscription (nombre de places 
limité).

Le 1er train en provenance de Paris (départ à 7h00) arrive à la 
gare de Grenoble à 10h49 (avec changement à Lyon Part-Dieu).

Les pèlerins seront raccompagnés à la gare de Grenoble 
dimanche soir pour le TGV direct de Paris, départ 19h39, arrivée 
à Paris 22h35.

Pour les pèlerins arrivant en voiture , les conducteurs, 
après la Messe à La Mure, transporteront leur véhicule sur 
le parking du Sanctuaire de La Salette, l’organisation du 
Pèlerinage les rapatriera ensuite sur la colonne.

� Venir uniquement le dimanche
Dimanche 8 octobre

Il est possible de retrouver le pèlerinage pour la seule journée du dimanche.

Un car est organisé au départ des villes d’Annecy, Chambéry et Grenoble. 
(voir les modalités page suivante)

Le programme de la journée est spécialement étudié pour vous :

Les chauffeurs des cars et des voitures déposeront les pèlerins au départ
du Chemin de Croix et gareront leur véhicule sur le parking du Sanctuaire de La 

Salette. Ils se présenteront ensuite au stand Accueil de notre Pèlerinage, duquel 
des navettes les redescendront au départ du Chemin de Croix.

08h45 : Messe à La Mure (Chapelle Saint Pierre-Julien Eymard)

11h00 : Déjeuner tiré du sac à Sainte-Luce (avec les pèlerins des deux jours)
13h00 : Rendez-vous au départ du Chemin de Croix, sur la route de La

Salette, environ 6 km après Corps au lieu indiqué par les panneaux �

Départ du Chemin de Croix

15h15 : Montée processionnelle au Sanctuaire de la Salette (alt. 1 770 mètres)

(avec les pèlerins des deux jours)
Cérémonie de clôture

16h30 : Fin du pèlerinage


